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AVIS DE CONVOCATION À L’ASSEMBLÉE ANNUELLE 

La Compagnie Pétrolière Impériale Ltée vous convie à son assemblée 
annuelle des actionnaires, le 1

er 
mai 2007, à Calgary (Alberta) 

Madame, Monsieur, 

Je suis heureux de vous convier à l’assemblée annuelle des actionnaires de la compagnie qui 

aura lieu le mardi 1
er

 mai 2007 à 9 h 30 (HAR) au Centre des congrès TELUS, Tour du Nord, 

étage supérieur, 136 Eighth Avenue S.E., Calgary (Alberta) Canada. 

Cette assemblée est tenue afin : 

1.  d’étudier les états financiers consolidés de l’exercice terminé le 31 décembre 2006 et le rapport 
des vérificateurs, 

2.  de renouveler le mandat des vérificateurs, 
3.  d’élire les administrateurs,  
4.  de régler toute autre question dont l’assemblée pourrait être légitimement saisie. 

Il importe que les droits de vote rattachés à vos actions soient exercés à l’assemblée et que vous fassiez 

connaître aux administrateurs vos souhaits sur les décisions à prendre. Pour ce faire, que vous assistiez ou non 

à l’assemblée, vous devez remplir et renvoyer le formulaire de procuration ci-joint le plus tôt possible. Vous 

pouvez le faire par la poste, par télécopieur, par téléphone ou par Internet comme il est expliqué dans le 

formulaire de procuration ci-joint. 

Votre procuration doit parvenir au bureau de Toronto de la Compagnie Trust CIBC Mellon, l’agent des 

transferts d’actions de la compagnie, avant 17 h 00 (HAE) le 27 avril 2007. 

Nous pouvons fournir une aide raisonnable aux personnes handicapées qui désirent assister à l’assemblée. 

Prière de communiquer avec le secrétaire général par téléphone au 1-403-237-2915 ou par télécopieur au 

1-403-237-2490 au moins deux semaines avant l’assemblée. 

Cette année encore, la compagnie diffusera en ligne sur le Web la tenue de l’assemblée annuelle. Les 
actionnaires qui ne peuvent assister en personne à l’assemblée sont invités à la suivre sur le Web. Les 
actionnaires ne pourront toutefois pas voter au cours de la diffusion sur le Web ni participer à l’assemblée d’une 
quelconque façon. Le lien pour accéder à la diffusion sur le Web sera affiché sur le site Web de la compagnie à 
www.limperiale.ca plusieurs jours avant la tenue de l’assemblée. 

Le président du Conseil, président et chef de la direction, 

T.J. (Tim) Hearn 

le 15 mars 2007 
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Circulaire de sollicitation de procurations par la direction 

I.   Information sur la circulaire et exercice des droits de vote 

Foire aux questions 
Les questions et réponses qui suivent vous indiquent comment exercer les droits de vote rattachés à vos actions. 
Pour tout renseignement, veuillez vous adresser à l’agent des transferts d’actions de la compagnie, la Compagnie 
Trust CIBC Mellon, comme il est précisé dans la réponse à la question 13. 

Si vous êtes un actionnaire non inscrit, veuillez vous reporter à la réponse à la question 4 pour connaître la 
façon de procéder pour exercer votre droit de vote. 

1. Q. : Qui sollicite une procuration de ma part ? 
R. : Les administrateurs et la direction de la Compagnie Pétrolière Impériale Ltée ont préparé la présente 

circulaire afin de solliciter les procurations servant au vote de l’assemblée annuelle des actionnaires le 
1er mai 2007. La sollicitation des procurations des actionnaires inscrits s’effectuera surtout par la poste; 
cependant, des employés de la compagnie pourront solliciter ces procurations en personne. La sollicitation des 
instructions de vote ou des procurations des actionnaires non inscrits s’effectuera surtout par la poste, par 
l’entremise d’intermédiaires ou par la compagnie si les nom et adresse des actionnaires non inscrits lui sont 
transmis par les intermédiaires. La compagnie prend à sa charge les frais relatifs à la sollicitation. 

2. Q. : Qui a le droit de voter ? 
R. Les actionnaires inscrits en date du 2 mars 2007, à 17 h 00 (HNE) ou leurs mandataires autorisés auront 

le droit d’assister à l’assemblée et de voter en personne ou par procuration. 

Le registre des actionnaires a été établi en date du 2 mars 2007, à 17 h 00 (HNE). C’était la date de clôture 
des registres pour la désignation des actionnaires habiles à voter à l’assemblée. Tout actionnaire habile à voter 
à l’assemblée reçoit la convocation à l’assemblée annuelle, la présente circulaire de sollicitation de procurations 
et le formulaire de procuration ci-joint, documents qui lui ont été expédiés le 15 mars 2007. Chaque action 
ordinaire immatriculée à votre nom dans le registre des actionnaires vous donne droit à une voix à l’assemblée 
annuelle. 

Au 15 février 2007, il y avait 949 989 788 actions ordinaires en circulation. 

3. Q. : Comment est-ce que je vote ? 
R. Vous pouvez exercer les droits de vote rattachés à vos actions de deux façons si vous êtes un actionnaire 

inscrit. Vous pouvez voter en personne à l’assemblée ou vous pouvez utiliser le formulaire de procuration ci-
joint de façon à autoriser les personnes qui y sont nommées ou une autre personne de votre choix à vous 
représenter et à exercer vos droits de vote à l’assemblée. Si vous comptez exercer en personne les droits de 
vote rattachés à vos actions, vous n’avez pas à utiliser le formulaire de procuration. Votre voix sera prise en 
compte à l’assemblée. Le fait d’utiliser le formulaire de procuration ne vous empêche pas d’assister en personne 
à l’assemblée. Si vous ne souhaitez pas assister à l’assemblée ou ne souhaitez pas voter en personne, vous 
devriez utiliser la procuration ci-jointe. 
 
La procuration doit être faite par écrit et signée par l’actionnaire ou par son mandataire autorisé par écrit, à moins 
que vous ayez décidé de remplir votre procuration par téléphone ou par Internet comme il est expliqué dans le 
formulaire de procuration ci-joint. À moins d’indication contraire, tout vote des actionnaires se fera par voie de 
scrutin secret. 

Si vos actions ne sont pas immatriculées à votre nom, mais plutôt au nom d’un prête-nom (une banque, une 
société de fiducie, un courtier en valeurs mobilières ou une autre institution financière), veuillez vous reporter à la 
question 4 pour l’exercice de vos droits de vote. Le mandataire doit exercer les votes auxquels lui donnent droit 
les actions qui font l’objet d’une procuration dûment remplie, reçue par la Compagnie Trust CIBC Mellon avant 17 
h 00 (HAE), le vendredi 27 avril 2007, pour voter ou s’abstenir de voter, selon les instructions que vous avez 
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données dans la procuration, à l’occasion des votes auxquels il sera procédé au cours de l’assemblée annuelle. 

S’il n’y a aucune instruction, le mandataire votera EN FAVEUR du renouvellement du mandat des vérificateurs et 
EN FAVEUR de l’élection des administrateurs comme il est stipulé en caractères bleus gras à la page 7. 

4. Q. : Si mes actions ne sont pas immatriculées à mon nom, mais plutôt au nom d’un prête-nom (une 
banque, une société de fiducie, un courtier en valeurs mobilières ou un fiduciaire par exemple), que dois-
je faire pour exercer mes droits de vote ? 

R. : L’actionnaire non inscrit devrait suivre les indications de ses intermédiaires sur la façon de procéder pour 
exercer son droit de vote par procuration. L’actionnaire non inscrit peut aussi voter par téléphone ou par Internet, 
suivant les indications des intermédiaires. En général, l’actionnaire non inscrit reçoit, suivant le cas, a) une 
demande d’instructions de vote (l’intermédiaire est tenu d’envoyer à la compagnie une procuration signée, 
remplie conformément aux instructions de vote qu’il reçoit) ou b) un formulaire de procuration signé par 
l’intermédiaire mais non rempli (l’actionnaire non inscrit peut remplir le formulaire de procuration et l’envoyer 
directement à l’agent des transferts d’actions de la compagnie). 

Pour exercer ses droits de vote en personne à l’assemblée, l’actionnaire non inscrit doit se désigner comme 
mandataire. L’actionnaire non inscrit qui se désigne comme mandataire doit, à l’assemblée, se présenter à la 
réception. 

5. Q. : Qui sera mon mandataire ? 
R. : En signant le formulaire de procuration ci-joint, vous autorisez T.J. Hearn ou R.L. Broiles ou J.F. Shepard, 

tous trois administrateurs de la compagnie, à exercer les droits de vote rattachés à vos actions à l’assemblée. 

6. Q. : Puis-je nommer une autre personne que ces administrateurs pour exercer mes droits de vote ? 
R. : Oui. Pour nommer une autre personne à titre de mandataire à l’assemblée annuelle, vous pouvez 

soit inscrire le nom de cette personne dans l’espace prévu sur le formulaire de procuration, soit rédiger une 
autre procuration valide et, dans les deux cas, vous devez transmettre le formulaire de procuration rempli à 
l’agent des transferts d’actions de la compagnie au plus tard à 17 h 00 (HAE) le 27 avril 2007. 

À l’assemblée, les mandataires sont invités à se présenter à la réception. 

7. Q. : Sur quelles questions est-ce que je vote ? 
R. : Le renouvellement du mandat des vérificateurs de la compagnie et l’élection des administrateurs. 

8. Q. : Qu’est-ce qui se produit si des modifications sont apportées à ces questions ou si d’autres 
questions sont soulevées à l’assemblée ? 

R. : Le formulaire de procuration permet à la personne qui y est nommée de se prononcer à son gré sur les 
modifications apportées aux questions énumérées dans la convocation à l’assemblée annuelle de 2007 et sur 
toute autre question dont l’assemblée peut être légitimement saisie. À la date de la présente circulaire, 
l’assemblée ne devait être saisie, à la connaissance du Conseil, d’aucune modification ni d’aucune autre question 
de cet ordre. 
 
9. Q. : Qui compte les votes ? 

R. : L’agent des transferts de la compagnie, la Compagnie Trust CIBC Mellon, est chargé du dépouillement 
des formulaires de procuration. Cette tâche n’est pas assurée par la compagnie afin de préserver le caractère 
confidentiel du vote de chaque actionnaire, sauf dans les cas suivants : a) lorsque le formulaire de procuration 
contient des commentaires que l’actionnaire destine de toute évidence à la direction; b) lorsqu’il est nécessaire de 
se reporter à la procuration afin d’en déterminer la validité; c) lorsque la direction doit s’acquitter de ses 
obligations légales envers les actionnaires, par exemple dans le cas d’une sollicitation de procurations menée en 
opposition aux administrateurs. 
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10. Q. : Que dois-je faire de mon formulaire de procuration après l’avoir rempli ? 
R. : Envoyez-le à l’agent des transferts de la compagnie, la Compagnie Trust CIBC Mellon, dans l’enveloppe-

réponse fournie ou par télécopieur au 1-416-368-2502, à l’attention du Service des procurations, pour qu’il soit 
reçu avant 17 h 00 (HAE) le vendredi 27 avril 2007. 

11. Q. : Si je change d’idée, est-ce que je peux révoquer la procuration une fois que je l’ai donnée ? 
R. : Oui. Vous pouvez, dans une forme prévue par la loi, révoquer votre procuration en prévision de 

l’assemblée annuelle ou de toute reprise de celle-ci en cas d’ajournement. Pour ce faire, vous pouvez remettre un 
acte signé de votre main (ou de celle du mandataire que vous aurez nommé par écrit) soit a) au siège social de la 
compagnie, au 237 Fourth Avenue S.W., Calgary (Alberta) Canada T2P 3M9 au plus tard le dernier jour ouvrable 
qui précède la date fixée pour l’assemblée au cours de laquelle votre procuration doit être utilisée, soit b) au 
président de l’assemblée, le jour où l’assemblée a lieu. 

Si une procuration est révoquée et qu’elle n’est pas remplacée par une procuration remise au bureau de Toronto 
de la Compagnie Trust CIBC Mellon au plus tard à 17 h 00 (HAE) le vendredi 27 avril 2007, les droits de vote 
rattachés aux actions faisant l’objet de la procuration révoquée ne pourront être exercés à l’assemblée annuelle 
que par un actionnaire inscrit. 

12. Q. : Que dois-je faire si j’ai l’intention d’assister à l’assemblée ? 
R. : Les actionnaires inscrits et non inscrits sont tenus de s’inscrire à l’assemblée en se présentant à la 

réception. Après s’être présentées à la réception, les personnes qui ne sont pas actionnaires peuvent être 
admises si le président de l’assemblée l’autorise et selon les places disponibles. 
 
13. Q. : À qui dois-je m’adresser si j’ai besoin de renseignements concernant cette circulaire ou d’aide 
pour remplir le formulaire de procuration ? 

R. : Vous pouvez communiquer avec la Compagnie Trust CIBC Mellon, qui est notre agent des transferts et 
agent comptable des registres, 

par la poste : PO Box 7010, Adelaide St. Postal Station, Toronto, Ontario, Canada M5C 2W9, 

par téléphone : à partir du Canada et des États-Unis, composer le 1-800-387-0825, dans la région de 
Toronto ou à partir d’un autre pays, composer le 1-416-643-5500,  

par télécopieur, composer le 1-416-643-5501 ou par courriel à inquiries@cibcmellon.com, ou en ligne à 
www.cibcmellon.com. 

Date de prise d’effet 
La date de prise d’effet de la présente circulaire de sollicitation de procurations est le 15 février 2007. 
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II.   Points à l’ordre du jour 

États financiers consolidés et rapport des vérificateurs 
Les états financiers consolidés vérifiés de la compagnie de l’exercice terminé le 31 décembre 2006 et le rapport 
des vérificateurs sur ces états seront transmis au cours de l’assemblée. Ces états et le rapport des vérificateurs 
figurent dans le rapport annuel 2006 de la compagnie que peut se procurer tout actionnaire qui a le droit de 
recevoir un exemplaire de la présente circulaire. 

Renouvellement du mandat des vérificateurs 
Le comité de vérification du Conseil recommande de renouveler le mandat de PricewaterhouseCoopers s.r.l. 
(« PwC ») comme vérificateurs de la compagnie. PwC sont les vérificateurs de la compagnie depuis plus de cinq 
ans. 

À moins qu’une procuration ne demande aux mandataires qui y sont désignés de s’abstenir de voter à l’égard 
du renouvellement du mandat des vérificateurs, les mandataires éventuels nommés dans la procuration ci-
jointe ont l’intention d’utiliser la procuration pour voter EN FAVEUR du renouvellement du mandat de PwC 
comme vérificateurs de la compagnie jusqu’à la levée de la prochaine assemblée annuelle. 

Honoraires de vérification  
Les honoraires versés à PwC pour la prestation de services de vérification des états financiers de la compagnie 
et d’autres services pour les exercices terminés les 31 décembre 2006 et 2005 s’établissent comme suit : 

 

 

 

 

 

Les honoraires de vérification comprennent la vérification des états financiers annuels de la compagnie et du 
rapport de la direction sur le contrôle interne de l’information financière et l’examen des états financiers 
trimestriels des trois premiers trimestres de 2006. Les honoraires relatifs à la vérification comprennent d’autres 
services d’attestation, notamment la vérification des états du régime de retraite de la compagnie et des 
redevances des entités productrices de pétrole et de gaz. Les honoraires fiscaux comprennent principalement les 
services fiscaux fournis à des employés en poste à l’étranger. La compagnie n’a pas fait appel aux vérificateurs 
pour d’autres services. 

Élection des administrateurs 
La compagnie compte actuellement huit administrateurs élus pour demeurer en fonction jusqu’à la levée de 
l’assemblée annuelle suivante. Le formulaire de procuration permet à l’actionnaire de s’abstenir de voter pour 
l’un ou l’autre des candidats aux postes d’administrateurs ou pour l’ensemble des candidats. 

À moins qu’il ne soit précisé dans la procuration que les mandataires doivent s’abstenir de voter sur 
l’élection des administrateurs, les mandataires éventuels nommés dans la procuration ci-jointe ont 
l’intention d’utiliser cette procuration pour voter EN FAVEUR de l’élection des candidats dont les noms 
figurent ci-après. 
 

En milliers de dollars  2006 2005  
Honoraires de 
vérification  1 117 1 117  
Honoraires relatifs à la 
vérification  

 
62 

 
64  

Honoraires fiscaux  815 770  
Autres honoraires  Néant Néant  
Total des honoraires 1 994 1 951 
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Les tableaux qui suivent fournissent des renseignements sur les candidats proposés aux postes d’administrateurs 
de la compagnie. Tous les candidats font partie du Conseil depuis les dates indiquées. Ces tableaux précisent la 
situation des administrateurs quant à leur indépendance, leur participation à des comités, leur participation à 
d’autres conseils d’administration et leurs avoirs à la date de prise d’effet. Les administrateurs ne prévoient pas 
que l’un des candidats ne puisse remplir les fonctions d’administrateur. Toutefois, si la chose se produisait pour 
une raison quelconque avant l’assemblée, les mandataires éventuels se réservent le droit d’exercer les droits de 
vote rattachés aux actions qui font l’objet de la procuration en faveur d’un autre candidat de leur choix, à moins 
que la procuration ne précise que les mandataires doivent s’abstenir de voter sur l’élection des candidats aux 
postes d’administrateurs. 
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Candidats aux postes d’administrateurs 

Participation au Conseil : 
• Membre du Conseil 

Participation à des comités : 
• Aucune 

M. Randy L. Broiles a été nommé au Conseil de la compagnie 
le 21 juillet 2005 et il est actuellement vice-président principal 
de la division Ressources. De 2001 jusqu’à sa nomination à 
titre de vice-président principal de la division Ressources, il 
était directeur de la planification mondiale chez ExxonMobil 
Production Company à Houston, au Texas. M. Broiles siège 
au conseil d’administration de l’ACPP et fait partie du groupe 
de travail de l’ACPP sur la sécurité et les ressources 
humaines composé de chefs de la direction. 

Avoirs :   1) 2) 3) 
Compagnie Pétrolière Impériale Ltée 

Présence aux réunions du 
Conseil et des comités : 
• Conseil : 9 sur 9 (100 %) 
• Comités : s.o.

Actions ordinaires  Unités d’actions à 
dividende différé 

Unités d’actions 
subalternes 

5 000 0 0 

Administrateur d’autres 
émetteurs assujettis : 
• Ne siège actuellement à 

aucun autre conseil de 
société cotée.

Avoirs :   1) 
Exxon Mobil Corporation
Actions ordinaires Actions subalternes 

Randy L. Broiles 
(49 ans) 

Calgary (Alberta) Canada 

Poste : vice-président principal, 
division Ressources 

Non indépendant 

Administrateur depuis le 
21 juillet 2005 

16 641 43 000 

Dernier haut poste occupé 
dans la compagnie ou chez 
Exxon Mobil Corporation 
• Directeur de la planification 

mondiale, ExxonMobil 
Production Company 

Participation au Conseil : 
• Membre du conseil 
(président)

Participation à des comités : 
• (à titre de président du 

Conseil, président et chef 
de la direction, M. Hearn 
est appelé à assister à des 
réunions des comités du 
Conseil, mais uniquement 
comme participant sans 
droit de vote).

M. Tim J. Hearn siège au Conseil de la compagnie depuis le 
1er janvier 2002. Le 23 avril 2002, il est nommé au poste qu’il occupe 
actuellement, soit président du Conseil, président et chef de la 
direction. M. Hearn est vice-président – Marchés de détail et 
commercial de l’Impériale quand il accepte la première d’une série 
d’affectations qui commencent auprès d’Exxon Chemical en 1992. À 
la suite de la fusion d’Exxon Corporation et de Mobil Oil, à la fin de 
1999, il est nommé vice-président – Ressources humaines d’Exxon 
Mobil Corporation. Le 1er janvier 2002, M. Hearn accède au poste de 
président de la Compagnie Pétrolière Impériale Ltée. M. Hearn est 
président du conseil de l’Institut C.D. Howe, membre du Conseil 
d'administration de la Banque Royale du Canada, membre du 
Conseil canadien des chefs d’entreprise, il copréside une campagne 
de financement pluriannuelle de l’Université de l’Alberta et préside la 
campagne de financement du Tyndale University College. 

Présence aux réunions du 
Conseil et des comités : 
• Conseil : 9 sur 9 (100 %) 
• Comités : s.o.

Avoirs :  1) 2) 3) 
Compagnie Pétrolière Impériale Ltée 
Actions ordinaires  Unités d’actions à 

dividende différé 
Unités d’actions 
subalternes 

Administrateur d’autres 
émetteurs assujettis : 
• Banque Royale du Canada 

92 597 305 681 400

Avoirs :   1) 
Exxon Mobil Corporation
Actions ordinaires Actions subalternes 

Tim J. Hearn 
(62 ans) 

Calgary (Alberta) Canada 

Poste : président du Conseil, 
président et chef de la direction 

Non indépendant 

Administrateur depuis le 
1er janvier 2002 

10 106 0 

Dernier haut poste occupé 
dans la compagnie ou chez 
Exxon Mobil Corporation 
• Président, Compagnie 

Pétrolière Impériale Ltée 

Prinect Printready ColorCarver
Page is color controlled with Prinect Printready ColorCarver 2.0.54
Copyright 2004 Heidelberger Druckmaschinen AG

To view actual document colors and color spaces, please
download free Prinect Color Editor (Viewer) Plug-In from:
http://www.heidelberg.com

Applied Color Management Settings:
Output Intent (Press Profile): ISOcoated.icc

RGB Image:
Profile: HDM sRGB Profile.icc
Rendering Intent: Perceptual
Black Point Compensation: no

RGB Graphic:
Profile: HDM sRGB Profile.icm
Rendering Intent: Perceptual
Black Point Compensation: no

Device Independent Image:
Rendering Intent: Perceptual
Black Point Compensation: no

Device Independent Graphic:
Rendering Intent: Perceptual
Black Point Compensation: no

Turn R=G=B (Tolerance 0.5%) Graphic into Gray: yes
CMM for overprinting CMYK graphic: no
Gray Image: Apply CMYK Profile: no
Gray Graphic: Apply CMYK Profile: no
Treat Calibrated RGB as Device RGB: yes
Treat Calibrated Gray as Device Gray: yes
Remove embedded non-CMYK Profiles: yes
Remove embedded CMYK Profiles: yes

Applied Miscellaneous Settings:
All Colors to knockout: yes
Pure black to overprint: yes  Limit: 100%
Turn Overprint CMYK White to Knockout: yes
Turn Overprinting Device Gray to K: yes
Enable Overprint in Device CMYK: yes

Create "All" from 4x100% CMYK: yes
Delete "All" Colors: no
Convert "All" to K: no




10

M. Mintz est professeur à l‘école de gestion Joseph L. Rotman 
de l’Université de Toronto depuis 1989. M. Mintz siège aux 
conseils de Brookfield Asset Management, de CHC Helicopter 
Corporation, de l’Office ontarien de financement, de la 
Fondation du Musée royal de l’Ontario, du Conseil national de 
la statistique et de l’Institut international de finances publiques. 
M. Mintz a signé de nombreux ouvrages dans les domaines 
de l’économie publique et du fédéralisme fiscal, et a souvent 
publié des articles dans des revues et journaux nationaux.

Participation au Conseil : 
• Membre du Conseil 

Participation à des comités : 
• Comité de vérification
• Comité des ressources 

pour les dirigeants 
• Comité de l’environnement, 

de la santé et de la sécurité 
• Comité des mises en 

candidature et de la 
gouvernance 

• Conseil de la Fondation 
Pétrolière Impériale (président)

Avoirs :    1) 2) 3) 
Compagnie Pétrolière Impériale Ltée
Actions ordinaires  Unités d’actions à 

dividende différé 
Unités d’actions 
subalternes 

Présence aux réunions du 
Conseil et des comités : 
• Conseil : 9 sur 9 (100 %) 
• Comités : 24 sur 24 (100 %) 

1 000 394 6 000

Avoirs :  1) 
Exxon Mobil Corporation
Actions ordinaires Actions subalternes 

Jack M. Mintz 
(55 ans) 

Toronto (Ontario) Canada 

Poste : administrateur non 
salarié 

Indépendant 

Administrateur depuis le 
21 avril 2005 

0 0 

Administrateur d’autres 
émetteurs assujettis : 
• Brookfield Asset 

Management Inc. 
• CHC Helicopter 

Corporation 

Participation au Conseil : 
• Membre du Conseil 

Participation à des comités : 
• Comité de vérification 
• Comité des ressources 

pour les dirigeants 
(président)

• Comité de l’environnement, 
de la santé et de la sécurité 

• Comité des mises en 
candidature et de la 
gouvernance 

• Conseil de la Fondation 
Pétrolière Impériale 

M. Phillips est président et chef de la direction à la retraite de 
IPSCO Inc., société de sidérurgie. Il a occupé ce poste de 
1982 jusqu’à sa retraite en janvier 2002. Il siège aussi aux 
conseils de la Compagnie de Chemin de Fer Canadien 
Pacifique, de Chemin de fer Canadien Pacifique Limitée, de 
Cleveland-Cliffs Inc. et de La Banque Toronto-Dominion. 
M. Phillips est titulaire d’un baccalauréat en physique et 
mathématiques de l’Université McGill. M. Phillips a été fait 
Officier de l’Ordre du Canada en 1999 et s’est vu décerner 
l’Ordre du mérite de la Saskatchewan en 2002. M. Phillips est 
physicien agréé (R.-U.) et Fellow de l’Institute of Physics. 

Avoirs :    1) 2) 3) 
Compagnie Pétrolière Impériale Ltée 
Actions ordinaires Unités d’actions à 

dividende différé 
Unités d’actions 
subalternes 

Présence aux réunions du 
Conseil et des comités : 

• Conseil : 9 sur 9 (100 %) 
• Comités : 24 sur 24 (100%)

9 000 13 503 11 625 

Avoirs :  1) 
Exxon Mobil Corporation 
Actions ordinaires Actions subalternes 

Roger Phillips, 
O.C., S.O.M., F.Inst.P

(67 ans) 

Regina (Saskatchewan) Canada 

Poste : administrateur 
non salarié 

Indépendant 

Administrateur depuis le 
23 avril 2002 

2 000 0 

Administrateur d’autres 
émetteurs assujettis : 
• Compagnie de Chemin de 

Fer Canadien Pacifique, 
• Chemin de fer Canadien 

Pacifique Limitée 
• Cleveland-Cliffs Inc. 
• La Banque Toronto- 

Dominion 
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Participation au Conseil : 
• Membre du Conseil 
 
Participation à des comités : 
• Comité de vérification 

(président) 
• Comité des ressources 

pour les dirigeants 
• Comité de l’environnement, 

de la santé et de la sécurité 
• Comité des mises en 

candidature et de la 
gouvernance 

• Conseil de la Fondation 
Pétrolière Impériale 

 

 
M. Shepard a pris sa retraite de Finning International Inc. en 
avril 2000 après une carrière de 32 ans, dont 9 ans à titre de 
chef de la direction. M. Shepard était aussi président du 
conseil d’administration de Finning International Inc. 
M. Shepard a siégé à titre de vice-président du Conference 
Board du Canada, de vice-président du Conseil canadien des 
chefs d’entreprise, de président honoraire de Leadership 
Vancouver et est l’ex-président du comité directeur du 
Business Council of B.C. Il a été coprésident fondateur du 
sommet des entreprises de la Colombie-Britannique et est 
membre du Conference Board Inc., New York. Il siège aussi 
au conseil d’administration d’Oncogenex Technologies Inc. 
M. Shepard est membre de l’Ordre des ingénieurs de la 
Colombie-Britannique. 
 
 
 
Avoirs :  1) 2) 3) 
Compagnie Pétrolière Impériale Ltée 
Actions ordinaires 
 

Unités d’actions à 
dividende différé 

Unités d’actions 
subalternes 
 

 
Présence aux réunions du 
Conseil et des comités : 
• Conseil : 9 sur 9 (100 %) 
• Comités : 24 sur 24 (100 %) 

9 000 21 428 11 625 

 
Avoirs :  1) 
Exxon Mobil Corporation 
Actions ordinaires Actions subalternes 

 
James F. Shepard 

(68 ans) 
 

 
 
Vancouver (Colombie-
Britannique) Canada 
 
Poste : administrateur 
non salarié 
 
Indépendant 
 
Administrateur depuis le 
21 octobre 1997 

0 0 

 
Administrateur d’autres 
émetteurs assujettis : 
• Ne siège actuellement à 

aucun autre conseil de 
société cotée. 

 
 
Participation au Conseil : 
• Membre du Conseil 
 
Participation à des comités : 
• Conseil de la Fondation 

Pétrolière Impériale 
 

 
M. Paul A. Smith siège au Conseil de la compagnie depuis le 
1er février 2002. En février 2002, M. Smith est nommé au 
poste qu’il occupe toujours, soit contrôleur et vice-président 
principal, Finances et administration. 
 
M. Smith a occupé plusieurs postes supérieurs en finances à 
l’Impériale et chez Exxon Mobil Corporation, ainsi que 
plusieurs postes supérieurs dans le secteur de l’exploitation à 
l’Impériale. M. Smith est membre de l’Institut des dirigeants 
financiers du Canada. 
 
 

 
Présence aux réunions du 
Conseil et des comités : 
• Conseil : 9 sur 9 (100 %) 
• Comités : s.o. 

 
Avoirs :  1) 2) 3) 
Compagnie Pétrolière Impériale Ltée 
Actions ordinaires Unités d’actions à 

dividende différé 
Unités d’actions 
subalternes 
 

 
Administrateur d’autres 
émetteurs assujettis : 
• Ne siège actuellement à 

aucun autre conseil de 
société cotée. 

13 371 0 192 000 

 
Avoirs :  1) 
Exxon Mobil Corporation 
Actions ordinaires 
 

Actions subalternes 
 

 
Paul A. Smith 

(53 ans) 
 

 
 
Calgary (Alberta) Canada 
 
Vice-président principal, 
Finances et administration 
 
Non indépendant 
 
Administrateur depuis le 
1er février 2002 

1 190 0 

 
Dernier haut poste occupé 
dans la compagnie ou chez 
Exxon Mobil Corporation 
• Directeur des finances, 

Exxon Mobil Corporation 
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Mme Whittaker a été présidente et chef de la direction 
d’Electronic Data Systems Canada de 1993 à 2001. Mme 

Whittaker occupe ensuite d’autres postes supérieurs sur la 
scène mondiale chez Electronic Data Systems, le dernier 
ayant été celui de directrice générale – Royaume-Uni, Afrique 
et Moyen-Orient avant sa retraite, en novembre 2005.  
Mme Whittaker est aussi administratrice et fiduciaire de 
CanWest Mediaworks Income Fund.

Avoirs :  1) 2) 3) 
Compagnie Pétrolière Impériale Ltée

Participation au Conseil : 
• Membre du Conseil 

Participation à des comités : 
• Comité de vérification
• Comité des ressources 

pour les dirigeants 
• Comité de l’environnement, 

de la santé et de la sécurité 
(présidente)

• Comité des mises en 
candidature et de la 
gouvernance 

• Conseil de la Fondation 
Pétrolière Impériale 

Actions ordinaires Unités d’actions à 
dividende différé

Unités d’actions 
subalternes

9 000 28 957 11 625 

Présence aux réunions du 
Conseil et des comités : 
• Conseil : 9 sur 9 (100 %) 
• Comités : 24 sur 24 (100 %)

Avoirs :  1) 
Exxon Mobil Corporation

Actions ordinaires Actions subalternes

Sheelagh D. Whittaker 
(59 ans) 

London, Angleterre 

Poste : administratrice 
non salariée 

Indépendante 

Administratrice depuis le 
19 avril 1996 

0 0 

Administrateur d’autres 
émetteurs assujettis : 
• CanWest Mediaworks 

Income Fund 
(administratrice et fiduciaire) 

Participation au Conseil : 
• Membre du Conseil 

Participation à des comités : 
• Comité de vérification
• Comité des ressources 

pour les dirigeants 
• Comité de l’environnement, 

de la santé et de la sécurité 
• Comité des mises en 

candidature et de la 
gouvernance (président)

• Conseil de la Fondation 
Pétrolière Impériale 

De 1984 à mai 2001, M. Young a été président du conseil 
d’administration et chef de la direction de Fishery Products 
International Limited, société de poissons et fruits de mer 
surgelés. M. Young est administrateur et fiduciaire de Bell 
Aliant Regional Communications Income Fund, administrateur 
de BCE Inc., de McCain Foods Limited, de Banque Royale du 
Canada et de RBC Dexia Investor Services Trust. M. Young a 
été président de la Commission royale créée pour étudier 
comment Terre-Neuve-et-Labrador pouvait renouveler et 
renforcer sa place au sein du Canada. M. Young a été fait 
Officier de l’Ordre du Canada en 1996.

Avoirs :  1) 2) 3) 
Compagnie Pétrolière Impériale Ltée

Actions ordinaires  Unités d’actions à 
dividende différé 

Unités d’actions 
subalternes 

Présence aux réunions du 
Conseil et des comités : 
• Conseil : 9 sur 9 (100 %) 
• Comités : 24 sur 24 (100%)

10 250 4 961 11 625

Avoirs :  (1) 
Exxon Mobil Corporation

Actions ordinaires Actions subalternes

Victor L. Young, 
O.C. 

(61 ans) 

St. John’s 
(Terre-Neuve-et-Labrador) 
Canada 

Poste : administrateur 
non salarié 

Indépendant 

Administrateur depuis le 
23 avril 2002 0 0 

Administrateur d’autres 
émetteurs assujettis : 
• Bell Aliant Regional 

Communications Income Fund 
(administrateur et fiduciaire) 

• BCE Inc. 
• Banque Royale du Canada

Notes afférentes aux tableaux de présentation des administrateurs 
1) Les données sur la propriété effective des actions ordinaires de la Compagnie Pétrolière Impériale Ltée et d’Exxon Mobil Corporation ne figurant pas dans les 
registres de la compagnie, ce sont les candidats aux postes d’administrateurs qui les ont fournies à titre individuel. 
2) Les régimes d’unités d’actions à dividende différé et d’unités d’actions subalternes de la compagnie offerts à certains salariés et administrateurs non salariés 
sont décrits aux pages 21 et 22.
3) Le nombre d’unités d’actions subalternes et d’unités d’actions à dividende différé représente le total des unités d’actions subalternes et des unités d’actions à 
dividende différé reçues en 2006 après la division par trois des actions en mai 2006 et des unités d’actions subalternes et des unités d’actions à dividende différé 
multipliées par trois que détenait l’administrateur avant la division des actions.
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III.  Rémunération des administrateurs et des dirigeants et 
autres sujets connexes 

Rémunération des administrateurs 
On ne verse des jetons de présence qu’aux administrateurs non salariés. En 2006, chaque administrateur non 
salarié a touché des honoraires de 35 000 $ et 3 000 unités d’actions subalternes à ce titre, des honoraires de 
4 500 $ par comité auquel il a siégé et de 5 000 $ par comité qu’il a présidé, plus la somme de 2 000 $ pour 
chaque réunion d’un comité ou du Conseil à laquelle il a assisté. Les unités d’actions subalternes émises aux 
noms des administrateurs non salariés présentent les mêmes caractéristiques que celles qui sont émises aux 
noms de certains employés clés et dont la description figure à la page 22. 

Depuis 1999, les administrateurs non salariés peuvent toucher la totalité ou une partie de leurs jetons de 
présence sous forme d’unités d’actions à dividende différé. Le régime d’unités d’actions à dividende différé 
offert aux administrateurs non salariés vise à leur fournir une motivation supplémentaire à l’amélioration 
soutenue du rendement de la compagnie et de la valeur des actions en leur permettant de lier, en totalité ou 
en partie, leur rémunération à la croissance future de la valeur des actions ordinaires de la compagnie. La 
description de ce régime figure à la page 21. 
 

Ligne directrice sur la propriété des actions 
Les administrateurs sont tenus de posséder l’équivalent d’au moins 15 000 actions de la Compagnie Pétrolière 
Impériale Ltée, comprenant les actions ordinaires, les unités d’actions à dividende différé et les unités 
d’actions subalternes. Les administrateurs disposent d’un délai de cinq ans pour atteindre ce chiffre. Le 
Conseil est d’avis que la ligne directrice sur la propriété des actions aura pour effet de faire concorder les 
intérêts de ses membres avec ceux des autres actionnaires. 
 

Hauts dirigeants de la compagnie 

Les hauts dirigeants de votre compagnie à la fin de 2006 : 
 
T.J. (Tim) Hearn, président du Conseil, président et chef de la direction; 
P.A. (Paul) Smith, contrôleur et vice-président principal, Finances et administration; 
R.L. (Randy) Broiles, vice-président principal, division Ressources; 
J.F. (John) Kyle, vice-président et trésorier;  
R.F. (Rob) Lipsett, vice-président, Ressources humaines  
 

Rémunération de la haute direction 
Le comité des ressources pour les dirigeants, composé d’administrateurs indépendants, a pour tâche d’établir 
la politique de rémunération de l’entreprise et de prendre certaines décisions concernant la rémunération du 
chef de la direction et des principaux hauts dirigeants qui relèvent directement de celui-ci. Outre les questions 
de rémunération, le comité est aussi chargé des plans de relève et des nominations aux postes de haute 
direction, y compris celui du chef de la direction. 

En 2006, le comité des ressources pour les dirigeants était composé des membres suivants : 

R. Phillips – président 
V.L. Young – vice-président 
J.F. Shepard 
S.D. Whittaker 
J.M. Mintz 

T.J. Hearn assiste périodiquement aux réunions du comité à la demande de celui-ci. 
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Rapport sur la rémunération de la direction 

Analyse de la rémunération 
Le programme de rémunération de la direction de la compagnie appuie l’objectif de cette dernière visant à 
favoriser des carrières à long terme et à mettre l’accent sur le rendement individuel. Il tient compte du 
caractère durable des activités de la compagnie et de l’approche de la compagnie selon laquelle l’expérience, 
les compétences et la motivation de ses dirigeants sont essentielles à ses succès futurs. Le programme de 
rémunération de la compagnie met l’accent sur la compétitivité des salaires et des intéressements liés au 
rendement comme principal moyen d’attirer et de retenir du personnel clé. 
 
Le rendement individuel est mesuré dans le cadre du programme d’évaluation des employés de la compagnie. 
Le système d’évaluation est un système annuel rigoureux qui se fonde sur des mesures du rendement propre 
à chaque employé, notamment les moyens par lesquels ce rendement est atteint, et comporte un classement 
comparatif du rendement des employés suivant un processus normalisé qui s’applique à l’entreprise à tous 
ses échelons. Ce système d’évaluation est intégré au régime de rémunération et au processus de 
perfectionnement des cadres supérieurs qui existe depuis plus de 50 ans et qui est à la base de la planification 
du perfectionnement individuel et de celle de la relève aux postes de direction. 
 
Pour fixer la rémunération des membres de la haute direction, le comité des ressources pour les dirigeants se 
fonde sur des comparaisons de la rémunération de la haute direction d'un groupe de 25 grandes entreprises 
canadiennes dont le chiffre d’affaires annuel dépasse le milliard de dollars. Ces comparaisons du marché sont 
effectuées par des conseillers en rémunération externes indépendants. Pour chaque cas, selon l’étendue du 
marché visé par une comparaison donnée, le niveau de rémunération visé se situe entre le point médian et le 
quartile supérieur de la rémunération versée par les entreprises comparables, ce qui dénote l’importance que 
la compagnie accorde à la qualité de ses gestionnaires. 
 
Le régime de rémunération des dirigeants comprend le salaire de base, les primes en argent et 
l’intéressement à moyen ou à long terme. 
 

Salaire de base 
L’échelle salariale des dirigeants de la compagnie a été majorée de 1,5 pour cent en 2005, de 2,5 pour cent en 
2006 et de 8 pour cent en 2007. L’augmentation marquée accordée en 2007 était rendue nécessaire pour 
maintenir la compétitivité des salaires de la compagnie. Les augmentations de salaire varient selon 
l’évaluation du rendement de chaque dirigeant et d’autres facteurs comme la durée d’occupation du poste et la 
possibilité d’avancement. 
 

Primes en argent 
Des primes en argent sont habituellement attribuées à environ 80 dirigeants en reconnaissance de leur apport 
à l’entreprise au cours de l’année écoulée. Ces primes sont versées sur une somme globale établie 
annuellement par le comité des ressources pour les dirigeants sur la base du rendement financier de la 
compagnie et du rendement de son exploitation. 
 
En 2006, la somme globale affectée aux primes a été majorée de 7,5 pour cent par rapport à l’année 
précédente pour tenir compte de la progression des résultats financiers et du rendement accru de 
l’exploitation. Signalons à ce chapitre qu’en 2006 le bénéfice net de la compagnie a atteint un sommet de 
3,044 milliards de dollars (hausse de 17 pour cent), que le rendement des capitaux propres s’est élevé à 
44 pour cent, que le rendement du capital utilisé s’est établi à 36 pour cent et que les gains annuels réalisés 
par les actionnaires ont été de 13 pour cent. Les différences entre les primes versées en argent dépendent du 
rendement respectif de chaque dirigeant. 
 

Régime d’intéressement à long et à moyen terme 
En 2001, un régime d’intéressement à moyen terme a été lancé, appelé régime d’unités de participation au 
bénéfice; il est toujours en vigueur. Ce régime a été proposé à certains dirigeants pour les encourager, par 
leur apport individuel, à améliorer de façon soutenue le rendement de la compagnie et la valeur actionnariale. 
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Les unités de participation au bénéfice équivalent de façon générale aux primes en argent; environ 80 
dirigeants en bénéficient annuellement. En 2006, chaque unité de participation au bénéfice a donné droit à 
une somme égale au bénéfice net cumulatif par action ordinaire de la compagnie annoncé au début de chaque 
trimestre qui suivait l’attribution de la prime. La prime est versée dès que l’unité atteint sa valeur liquidative 
maximale ou au plus tard à la date du cinquième anniversaire de son attribution. Si, après cinq ans, la valeur 
de liquidation maximale n’est pas atteinte, la prime est versée au prorata. En 2006, tout comme pour la 
somme globale réservée aux primes en argent, celle réservée aux unités de participation au bénéfice a été 
majorée de 7,5 pour cent par rapport à l’année précédente. 
 
En décembre 2002, la compagnie a inauguré un régime d’unités d’actions subalternes qui fait office de régime 
d’intéressement à long terme. Ce régime vise à aligner les intérêts de certains employés et des administrateurs 
non salariés directement sur ceux des actionnaires. Le régime d’unités d’actions subalternes constitue une 
approche simple de l’intéressement à long terme, fondée principalement sur le versement d’argent.  
 
Les lignes directrices servant à déterminer le niveau des attributions du régime d’unités d’actions subalternes 
sont généralement les mêmes pour longtemps. En 2006, ces lignes directrices ont été modifiées à la suite de 
la division par trois des actions de la compagnie. Étant donné la forte plus-value des actions de la compagnie 
ces dernières années, les lignes directrices visant les unités d’actions subalternes se sont appliquées comme 
si les actions avaient été divisées par deux plutôt que par trois. La valeur des attributions a donc diminué par 
rapport aux années précédentes. 
 
En 2006, chaque unité attribuée a donné droit de recevoir de la compagnie, à son exercice, un montant égal à 
la moyenne des cours de clôture de l’action des cinq jours précédant les dates d’exercice. La moitié des unités 
seront exercées par la compagnie à la date du troisième anniversaire de leur attribution, les autres unités 
devant être exercées à la date du septième anniversaire de leur attribution. Les bénéficiaires peuvent toucher 
le produit de l’exercice à la date du septième anniversaire sous forme d’une action ordinaire par unité ou d’un 
règlement en argent comptant. La compagnie verse aussi au bénéficiaire pour chaque unité qu’il n’aura pas 
exercée une somme correspondant dans le temps et en argent au dividende en espèces qu’elle versera alors 
sur ses actions ordinaires. 
 
En 2006, 964 employés ont reçu des unités d’actions subalternes, parmi lesquels 92 dirigeants. 
 

Rémunération du chef de la direction 
On estime actuellement que le salaire de T.J. Hearn équivaut au niveau visé par la concurrence pour le poste 
de président du Conseil, président et chef de la direction de la compagnie, qui se situe entre le point médian et 
le quartile supérieur. Le niveau de rémunération visé est conforme aux vues du comité des ressources pour 
les dirigeants voulant que le salaire du président du Conseil, président et chef de la direction se situe 
au-dessus de la moyenne des salaires des chefs de la direction des grandes entreprises canadiennes, 
reflétant ainsi l’approche de la compagnie relativement au perfectionnement des dirigeants et à l’importance 
qu’elle accorde à l’expérience et au jugement nécessaires pour diriger une grande entreprise aux activités 
complexes. 
 
En ce qui concerne les primes en argent de T.J. Hearn, le comité fonde ses décisions sur le rendement 
financier et opérationnel de la compagnie et sur l’évaluation qu’il fait de l’efficacité avec laquelle T.J. Hearn 
dirige la compagnie. Les progrès constants réalisés par la compagnie sur les plans de l’avancement des 
objectifs stratégiques clés, de la sécurité, de la performance environnementale, de la productivité, de 
l’efficience et de la gestion de l’actif ont compté pour beaucoup dans la décision d’accorder des unités de 
participation au bénéfice au président du Conseil, président et chef de la direction. La prime de T.J. Hearn a 
été augmentée de 11 pour cent en 2006 pour refléter son efficacité dans son poste, la performance financière 
record de la compagnie et pour tenir compte de la comparaison avec les autres principaux employeurs 
canadiens. 
 
Dans le cas du régime d’intéressement à moyen terme de la compagnie, le comité a également majoré de 
11 pour cent la prime en unités de participation au bénéfice accordée à M. Hearn par rapport à 2005, pour les 
mêmes raisons que celles qui sont invoquées pour sa prime en argent. 
 
Pour 2006, le comité a ajusté le nombre d’unités d’actions subalternes attribuées à T.J. Hearn comme si 
l’action avait été divisée par deux environ plutôt que par trois. T.J. Hearn a ainsi été traité de la même façon 
que les autres dirigeants qui ont affiché un rendement élevé, ce qui a eu pour effet de réduire la valeur qu’il a 
reçue à la date d’attribution. 
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Rapport du comité des ressources pour les dirigeants 
Le comité des ressources pour les dirigeants a examiné la rubrique sur l’analyse de la rémunération et en a 
discuté avec la direction et, au terme de cette analyse et de cette discussion, il a recommandé de l’inclure 
dans le rapport annuel de la compagnie sur formulaire 10-K et dans la circulaire de procuration. 
 
Dans l’exercice de ses fonctions en 2006, le comité des ressources pour les dirigeants a fait appel aux 
services de deux conseillers indépendants pour l’aider à déterminer la rémunération des hauts dirigeants : 
Frederic W. Cook & Co. et Towers Perrin. Frederic W. Cook & Co. a fourni une évaluation indépendante de la 
rémunération de chefs de la direction d’entreprises concurrentes. Towers Perrin a produit une évaluation 
indépendante de l’intéressement à long terme offert par des entreprises concurrentes pour aider le comité à 
prendre une décision à propos des lignes directrices visant le régime d’unités d’actions subalternes. Towers 
Perrin fournit à la compagnie des comparaisons sur le marché de la rémunération, mais il ne lui a pas été 
demandé de fournir d’autres évaluations de la rémunération ou conseils à la compagnie ou au comité. 
 
Ce rapport est présenté au nom des membres du comité des ressources pour les dirigeants : 
 
R. Phillips – président 
V.L. Young – vice-président 
J.F. Shepard 
S.D. Whittaker 
J.M. Mintz 
 

Tableau récapitulatif de la rémunération 
Le tableau ci-après donne la rémunération du président du Conseil, président et chef de la direction, du 
contrôleur et vice-président principal – Finances et administration et des trois autres hauts dirigeants de la 
compagnie les mieux rémunérés qui étaient en poste à la fin de 2006. Les renseignements présentés 
précisent le montant en dollars des salaires de base, des primes en argent et des unités d’autres formes 
d’intéressement à long terme et de certains autres éléments de rémunération. 
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Rémunération annuelle Rémunération à long terme  

Attributions Débours 

 
 
 
 
 
 

Nom et 
fonctions 

principales 

 
 
 
 
 
 
 

Année 

 
 
 
 
 

Salaire 
($) 

 
 
 
 
 

Prime 2) 
($) 

 
 
 

Autres 
éléments de la 
rémunération 

annuelle 3) ($) 

Titres visés 
par les 

options/ 
DPVA 

attribuées
4) 

(nombre) 

Actions ou unités 
visées par les 
restrictions 

5) 6) 
(nombre) 

Actions ou 
unités 

visées par 
des 

restrictions 
à la revente  

5) 6) ($) 

 
Débours au 

titre du 
régime 

d’intéresse-
ment à long 
terme 7) ($) 

 
 
 
 

Ensemble des 
autres 

éléments de la 
rémunération 

8) ($) 

 
 
 
 

Rémunération 
totale 9) 

($) 

T.J. Hearn 
Président du 
Conseil, 
président et 
chef de la 
direction, 

2006 
 
 
 
 
 
 

2005 
 
 
 
 
 
 

2004 

1 140 000 
 
 
 
 
 
 

1 100 000 
 
 
 
 
 
 

1 000 000 
 
 

1 000 050 
 
 
 
 
 
 

900 000 
 
 
 
 
 
 

872 266 
 

562 665 
 
 
 
 
 
 

385 028 
 
 
 
 
 
 

246 249 
 

- 
 
 
 
 
 
 
- 
 
 
 
 
 
 
- 
 

130 000 
unités d’actions 

subalternes 
2 

unités d’actions à 
dividende différé 

 
193 200 

unités d’actions 
subalternes 

3 
unités d’actions à 
dividende différé 

 
193 200 

unités d’actions 
subalternes 

300 
unités d’actions à 
dividende différé 

 

5 623 800 
 
 

86 
 
 
 

7 432 404 
 
 

94 
 
 
 

4 582 060 
 
 

7 034 
 

900 000 
 
 
 
 
 
 

870 000 
 
 
 
 
 
 

750 000 
 
 
 

34 200 
 
 
 
 
 
 

33 000 
 
 
 
 
 
 

30 000 
 
 
 

9 260 801 
 
 
 
 
 
 

10 720 526 
 
 
 
 
 
 

7 487 609 

P.A. Smith 
Contrôleur et 
vice-président 
principal, 
Finances et 
administration 

2006 
 
 
 

2005 
 
 
 

2004 

404 167 
 
 
 

398 333 
 
 
 

378 333 

197 267 
 
 
 

193 675 
 
 
 

193 600 

111 279 
 
 
 

87 198 
 
 
 

67 022 

- 
 
 
 
- 
 
 
 
- 

35 100 
unités d’actions 

subalternes 
 

55 200 
unités d’actions 

subalternes 
 

57 900 
unités d’actions 

subalternes 

1 518 426 
 
 
 

2 123 544 
 
 
 

1 373 195 

193 050 
 
 
 

193 125 
 
 
 

183 000 

24 250 
 
 
 

23 900 
 
 
 

22 700 

2 448 439 
 
 
 

3 019 775 
 
 
 

2 217 850 

R.L Broiles 1) 
Vice-président 
principal, 
division 
Ressources 
(depuis le 
1er juillet 2005) 

2006 
 
 
 

2005 

325 083 
US 

 
 

159 000 
US 

159 200 
US 

 
 

140 500 
US 

421 481 
 US 

 
 

112 214 
US 

- 
 
 
 
- 

11 000 
actions subalternes 

 
11 000 

actions subalternes 

815 760 
US 

 
 

641 740 
US 

140 513 
US 

 
 

116 253 
US 

21 705 
US 

 
 

10 175 
US 

1 883 742 
US 

 
 

1 179 882 
US 

R.F. Lipsett 
Vice-président, 
Ressources 
humaines 

2006 
 
 
 

2005 
 
 
 

2004 

364 583 
 
 
 

360 000 
 
 
 

340 000 
 

191 406 
 
 
 

178 850 
 
 
 

179 000 
 
 

140 106 
 
 
 

107 810 
 
 
 

78 581 
 

 
 
 
 
- 
 
 
 
- 
 

28 800 
unités d’actions 

subalternes 
 

42 300 
unités d’actions 

subalternes 
 

47 100 
unités d’actions 

subalternes 
 

1 245 888 
 
 
 

1 627 281 
 
 
 

1 117 055 
 

178 650 
 
 
 

178 500 
 
 
 

166 700 
 

10 938 
 
 
 

10 800 
 
 
 

10 200 
 

2 131 571 
 
 
 

2 463 241 
 
 
 

1 891 536 

J.F. Kyle 
Vice-président 
et trésorier 

2006 
 
 
 

2005 
 
 
 

2004 

365 000 
 
 
 

364 166 
 
 
 

359 583 
 

119 145 
 
 
 

112 500 
 
 
 

172 105 
 

124 081 
 
 
 

90 821 
 
 
 

74 585 
 

- 
 
 
- 
 
 
- 
 

20 800 
unités d’actions 

subalternes 
 

33 900 
unités d’actions 

subalternes 
 

39 600 
unités d’actions 

subalternes 
 

899 808 
 
 
 

1 304 133 
 
 
 

939 180 
 
 
 

112 500 
 
 
 

171 375 
 
 
 

171 000 
 
 

21 900 
 
 
 

21 850 
 
 
 

21 575 
 
 
 

1 642 434 
 
 
 

2 064 845 
 
 
 

1 738 028  
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1)  R.L. Broiles est détaché auprès de la compagnie par Exxon Mobil Corporation depuis le 1er juillet 2005. Sa rémunération lui est versée 

directement par Exxon Mobil Corporation en dollars américains, et elle est déclarée en dollars américains. Il bénéficie aussi des 
régimes d’avantages sociaux d’Exxon Mobil Corporation plutôt que de ceux de la compagnie. La compagnie rembourse à Exxon Mobil 
Corporation la rémunération que cette dernière lui verse ainsi que les avantages sociaux qu’elle lui accorde. 

2)  Exclusion faite de toute partie d’une prime que le bénéficiaire choisit de toucher sous forme d’unités d’actions à dividende différé. 

3)  Sauf sans le cas de R.L. Broiles, les sommes comprises sous la rubrique « Autres éléments de la rémunération annuelle », 
comprennent les paiements équivalant aux dividendes sur les unités d’actions subalternes, l’intérêt versé sur les paiements différés de 
primes et d’unités de participation au bénéfice et les frais liés à l’utilisation de l’avion de fonction à des fins personnelles. Il n’y a pas 
d’aide fiscale de la compagnie au titre de l’utilisation de l’avion de fonction à des fins personnelles. En 2006, les paiements équivalant 
aux dividendes se sont élevés à 195 792 $ dans le cas de T.J. Hearn, à 55 308 $ dans celui de P.A. Smith, à 44 628 $ dans celui de 
R.F. Lipsett et à 38 112 $ dans celui de J.F. Kyle. En 2006, l’intérêt versé sur les paiements différés de primes et d’unités de 
participation au bénéfice s’est chiffré à 228 293 $ dans le cas de T.J. Hearn, à 10 971 $ dans celui de P.A. Smith, à 58 746 $ dans 
celui de R.F. Lipsett et à 37 185 $ dans celui de J.F. Kyle. Les sommes inscrites comprennent aussi une provision pour prestations 
acquises qui, en 2006, s’est établie à 90 000 $ dans le cas de T.J.Hearn, à 45 000 $ dans celui de P.A. Smith, à 35 000 $ dans celui 
de R.F. Lipsett et à 35 000 $ dans celui de J.F. Kyle. Les sommes inscrites en dollars US pour R.L. Broiles correspondent aux 
paiements nets effectués par Exxon Mobil Corporation au titre de l’impôt sur le revenu du Canada et à d’autres éléments de la 
rémunération pour les affectations hors des États-Unis. Tous les ans, au cours de son affectation, R.L. Broiles a payé à Exxon Mobil 
Corporation des sommes à peu près égales à l’impôt sur le revenu qui lui aurait été exigé s’il avait travaillé dans son pays d’origine. 
Dans le cas de R.L. Broiles, le montant comprend aussi les paiements équivalant aux dividendes sur les unités d’actions subalternes 
d’Exxon Mobil Corporation. 

4)  Depuis 2002, la compagnie n’a pas attribué d’options d’achat de ses actions. Le régime d’options d’achat d’actions est décrit aux 
pages 21 et 22. 

5)  Ces valeurs comprennent le nombre d’unités attribuées en vertu des régimes d’unités d’actions subalternes et d’unités d’actions à 
dividende différé de la compagnie à certains membres de la direction, décrits aux pages 21 et 22. Les nombres d’unités d’actions 
subalternes et d’unités d’actions à dividende différé de 2006 correspondent aux nombres d’unités effectivement reçues. Les 
nombres d’unités d’actions subalternes et d’unités d’actions à dividende différé de 2004 et 2005 correspondent au triple du nombre 
d’unités d’actions subalternes et d’unités d’actions à dividende différé reçues ces années-là avant la division par trois des actions 
en mai 2006. Les valeurs inscrites pour les unités d’actions subalternes correspondent au nombre d’unités multiplié par le cours de 
clôture de l’action de la compagnie à la date de leur attribution. Le cours de clôture à la date d’attribution des unités d’actions 
subalternes était de 23,72 $ en 2004, de 38,47 $ en 2005 et de 43,26 $ en 2006 (ces montants s’entendant après la division des 
actions). Les valeurs des unités d’actions à dividende différé correspondent au nombre d’unités multiplié par la moyenne des cours 
de clôture de l’action de la compagnie des cinq jours qui ont précédé l’attribution des unités d’actions à dividende différé. T.J. 
Hearn est le seul haut dirigeant à détenir des unités d’actions à dividende différé. R.L. Broiles participe au régime d’actions 
subalternes d’Exxon Mobil Corporation, qui est comparable au régime d’unités d’actions subalternes de la compagnie. En vertu de 
ce régime, le nombre d’actions subalternes attribuées à R.L. Broiles en 2006 a été de 11 000, dont la valeur à la date de leur 
attribution (28 novembre 2006) s’élevait à 815 760 $ US, au cours de clôture de 74,16 $ US l’action d’Exxon Mobil Corporation. 

6)  Le tableau ci-après donne le nombre et la valeur des unités d’actions subalternes détenues au 31 décembre 2006. Les nombres 
d’unités d’actions subalternes et d’unités d’actions à dividende différé correspondent au total des unités d’actions subalternes et 
des unités d’actions à dividende différé reçues en 2006 après la division par trois des actions en mai 2006 et du triple des unités 
d’actions subalternes et des unités d’actions à dividende différé reçues avant la division d’actions que l’employé détenait encore. 
Le 31 décembre 2006, l’action a clôturé à 42,93 $. R.L. Broiles participe au régime d’actions subalternes d’Exxon Mobil 
Corporation, qui est comparable à celui de la compagnie. En vertu de ce régime, le nombre d’actions subalternes détenues par 
R.L. Broiles est de 43 000, dont la valeur au 31 décembre 2006 était de 3 295 090 $ US, au cours de clôture de 76,63 $ US 
l’action d’Exxon Mobil Corporation. 

 
 Unités d’actions 

subalternes 
Unités d’actions à 
dividende différé 

Nom Total 
(nombre) 

Total 
($) 

Total 
(nombre) 

Total 
($) 

T.J. Hearn 681 400 29 252 502 305 13 094 
P.A. Smith 192 000 8 242 560 0 0 
R. L. Broiles - - - - 
R.F. Lipsett 154 650 6 639 125 0 0 
J.F. Kyle 127 300 5 464 989 0 0 

 
7)  Les débours effectués en 2005 l’ont été pour les unités de participation au bénéfice qui ont atteint la valeur maximale de 4,50 $ 

l’unité en 2006. Ce régime est décrit à la page 21. R.L. Broiles participe au régime d’unités de participation au bénéfice d’Exxon 
Mobil Corporation, qui est comparable à celui de la compagnie. 

8)  Sauf pour R.L. Broiles, les sommes comprises sous la rubrique « Ensemble des autres éléments de la rémunération » sont les 
cotisations de la compagnie au régime d’épargne, auquel tous les employés de la compagnie sont admissibles. Aux termes de 
l’une des options du régime dont se prévalent les hauts dirigeants de la compagnie, à l’exception de R.L. Broiles, la compagnie a 
versé des cotisations égales aux cotisations des employés, jusqu’à concurrence de six pour cent de la rémunération de base 
annuelle de ceux-ci. Toutefois, un employé peut renoncer à trois des six pour cent cotisés par la compagnie au régime d’épargne 
afin de bénéficier de prestations de retraite enrichies en vertu du régime de retraite de la compagnie. Le régime d’épargne a pour 
principal objectif de permettre aux employés d’épargner en prévision de leur retraite; ceux-ci ont toutefois la faculté de retirer leurs 
cotisations avant leur départ à la retraite. Les sommes inscrites pour R.L. Broiles représentent les cotisations d’Exxon Mobil 
Corporation au régime d’épargne de ses employés. 

9)  La rémunération totale de 2004, de 2005 et de 2006 correspond au total de la valeur pécuniaire du salaire de base, des primes et 
autres éléments de la rémunération annuelle, des actions ou unités d’actions visées par des restrictions à la revente, des débours 
au titre du régime d’ intéressement à long terme et des autres éléments de la rémunération de l’année en question. 
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Régime d’unités de participation au bénéfice – unités attribuées au cours de l’année financière écoulée 

Le tableau ci-après renseigne sur les unités de participation au bénéfice attribuées en 2006 aux hauts 
dirigeants désignés. La description détaillée du régime de participation au bénéfice figure à la page 21.  

Liquidations futures estimatives en vertu de 
régimes dont les prix ne sont pas basés sur 

des titres  
Nom Unités de 

titres ou 
autres droits 

(nombre)  

Date 
d’exécution 

ou autre date 
jusqu’à 

l’échéance ou 
à la 

liquidation 1) 

Seuil 
($) 

Cible 
($) 2)  

Maximum 
($) 2)  

T.J. Hearn  571 400  20 nov. 2011  0  1,75  1,75 

P.A. Smith  112 700 20 nov. 2011 0  1,75  1,75 

R.L. Broiles 3)  - - - - - 

R.F. Lipsett  109 200  20 nov. 2011 0  1,75 1,75 

J.F Kyle  68 000  20 nov. 2011  0  1,75 1,75  
 

1)  Le paiement sera devancé si le bénéfice net cumulatif par action ordinaire en circulation atteint la valeur liquidative maximale par unité avant 
la date du cinquième anniversaire de son attribution. 

2)   Valeur liquidative maximale payable par unité de participation au bénéfice attribuée en 2006. 
3)   R.L. Broiles participe au régime d’unités de participation au bénéfice d’Exxon Mobil Corporation, qui est comparable à celui de la compagnie. 

En 2006, R.L. Broiles a reçu 37 474 unités en vertu de ce régime, dont la valeur liquidative maximale par unité de participation au bénéfice est 
de 4,25 $ US. 

 
Ensemble des options/DPVA exercés au cours de l’année financière écoulée et valeur des 
options/DPVA à la fin de l’année 
 
Le tableau qui suit donne des renseignements sur les options exercées en 2006 et sur l’ensemble 
des unités d’intéressement (désignées par l’abréviation DPVA dans le tableau) détenues par les 
hauts dirigeants désignés, à la fin de 2006. La description détaillée du régime d’intéressement figure 
à la page 21. Le nombre d’unités d’intéressement figurant dans le tableau qui suit équivaut au triple 
du nombre d’unités d’intéressement détenues avant la division par trois des actions en mai 2006. 
 

Nom  

Titres 
acquis à 

l’exercice 
(nombre)  

Valeur de 
réalisation 
globale ($)  

Options ou DPVA non 
exercés à la fin de l’année 

(nombre)  

Valeur des options dans le 
cours ou des DPVA non 

exercés à la fin de  
l’année ($)  

   Pouvant 
être 

exercés 

Ne pouvant 
pas être 

exercés 1)  

Pouvant 
être 

exercés 

Ne pouvant 
pas être 

exercés 1)  
T.J. Hearn  - 948 300  90 000  0  2 693 700  0  

P.A. Smith  - 0  135 000  0  4 202 550 0  

R.L. Broiles  - - - - - - 

R.F. Lipsett  - 1 103 750   37 500  0  1 122 375  0  
J.F. Kyle  - 0  0  0  0  0  

 
1) Les unités ne pouvant pas être exercées sont celles pour lesquelles toutes les conditions nécessaires n’ont pas été réunies. 

 

Prinect Printready ColorCarver
Page is color controlled with Prinect Printready ColorCarver 2.0.54
Copyright 2004 Heidelberger Druckmaschinen AG

To view actual document colors and color spaces, please
download free Prinect Color Editor (Viewer) Plug-In from:
http://www.heidelberg.com

Applied Color Management Settings:
Output Intent (Press Profile): ISOcoated.icc

RGB Image:
Profile: HDM sRGB Profile.icc
Rendering Intent: Perceptual
Black Point Compensation: no

RGB Graphic:
Profile: HDM sRGB Profile.icm
Rendering Intent: Perceptual
Black Point Compensation: no

Device Independent Image:
Rendering Intent: Perceptual
Black Point Compensation: no

Device Independent Graphic:
Rendering Intent: Perceptual
Black Point Compensation: no

Turn R=G=B (Tolerance 0.5%) Graphic into Gray: yes
CMM for overprinting CMYK graphic: no
Gray Image: Apply CMYK Profile: no
Gray Graphic: Apply CMYK Profile: no
Treat Calibrated RGB as Device RGB: yes
Treat Calibrated Gray as Device Gray: yes
Remove embedded non-CMYK Profiles: yes
Remove embedded CMYK Profiles: yes

Applied Miscellaneous Settings:
All Colors to knockout: yes
Pure black to overprint: yes  Limit: 100%
Turn Overprint CMYK White to Knockout: yes
Turn Overprinting Device Gray to K: yes
Enable Overprint in Device CMYK: yes

Create "All" from 4x100% CMYK: yes
Delete "All" Colors: no
Convert "All" to K: no




 20

Le tableau ci-après renseigne sur les options exercées en 2006 et sur l’ensemble des options d’achat 
d’actions détenues par les hauts dirigeants désignés à la fin de 2006. La description détaillée du régime 
d’options d’achat d’actions figure aux pages 21 et 22. 

 
 
 
Nom  

 
Titres 

acquis à 
l’exercice 
(nombre) 

1) 

 
Valeur de 
réalisation 
globale ($)  

 
 

Options ou DPVA non 
exercés à la fin de l’année 

(nombre) 1) 

 
 

Valeur des options dans le 
cours ou des DPVA non 

exercés à la fin de l’année ($) 

   Pouvant 
être 

exercés 

Ne pouvant 
pas être 

exercés 2)  

Pouvant 
être 

exercés 

Ne pouvant 
pas être 

exercés 2)  
T.J. Hearn  12 000  296 948  165 000  0  4 525 950  0  

P.A. Smith  0  0  75 000  0  2 057 250  0  

R.L. Broiles 3)  - - - - - - 

R.F. Lipsett  0  0  75 000  0  2 057 250  0  

J.F. Kyle  30 000  871 083 57 000  0  1 563 510  0  
 

1)  Le nombre d’options d’achat d’actions correspond au triple du nombre d’options d’achat d’actions attribuées avant la division par trois des actions en mai 
2006 que l’employé détenait encore. 

2)  Les unités ne pouvant pas être exercées sont celles pour lesquelles toutes les conditions nécessaires n’ont pas été réunies. 
3)   À la fin de 2006, R. L. Broiles détenait des options pour acquérir 111 994 actions d’Exxon Mobil Corporation, toutes les options pouvant être exercées. À 

la fin de 2006, la valeur des options de R.L. Broiles pouvant être exercées était de 4 390 984 $ US. En 2006, R.L. Broiles a exercé 11 078 options pour 
une valeur de réalisation globale de 479 265 $ US. 

 
Renseignements sur les régimes de rémunération à base d’actions 

Le tableau ci-dessous donne des renseignements sur les actions ordinaires de la compagnie qui pouvaient 
être émises à la fin de 2006 en vertu des régimes de rémunération de la compagnie. 

 
 
 
 
 
 
Catégorie de 
régime  

 
 

Nombre de titres 
pouvant être émis à la 
levée des options en 

cours validité et à 
l’exercice des bons 

de souscription et des 
droits en  

circulation 3) a)  

 
 

Prix de levée 
moyen pondéré 
des options et à 
l’exercice des 

bons de 
souscription et 
des droits en 

circulation ($) b)  

Nombre de titres 
restants pouvant être 

émis en vertu des 
régimes de 

rémunération à base 
d’actions (excluant 
les titres figurant 

dans la  
colonne a)) 3) c)  

Régimes de 
rémunération à base 
d’actions approuvés 
par les porteurs de 
titres 1)  

5 527 665  15,50  0  

Régimes de 
rémunération à base 
d’actions n’ayant pas 
été approuvés par les 
porteurs de titres 2)  

6 236 404  - 4 263 596  

Total  11 764 069 15,50  4 263 596 

 
1) Régime d’options d’achat d’actions décrit aux pages 21 et 22. 
2)  Régime d’unités d’actions subalternes décrit à la page 22. 
3)  Le nombre de titres réservés au régime d’options d’achat d’actions correspond au triple du nombre d’options attribuées avant la division par trois des actions 

en mai 2006 qui étaient toujours en circulation. Le nombre de titres réservés au régime d’unités d’actions subalternes correspond au total des titres réservés 
aux unités d’actions subalternes émises en 2006 après la division par trois des actions en mai 2006 et du triple du nombre de titres réservés aux unités 
d’actions subalternes émises avant la division des actions qui étaient toujours en circulation. Le prix d’exercice moyen pondéré des options d’achat d’actions 
en cours de 15,50 $ a été établi après la division des actions. 
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Précisions sur le régime d’intéressement à moyen et à long terme 
Conformément à son principe de rémunération axé sur le rendement, la compagnie offre un régime d’intéressement 
à long terme à certains employés pour les retenir et les récompenser de leur rendement élevé. 

Le rendement des employés est mesuré dans le cadre du programme d’évaluation de la compagnie. C’est un 
programme annuel rigoureux qui évalue les mesures du rendement de l’entreprise pertinentes pour les employés 
admissibles et qui fait appel au classement de ceux-ci selon leur rendement, suivant un processus cohérent étendu 
à l’ensemble de l’entreprise, à tous les échelons. Le nombre d’unités que chaque employé reçoit est lié à son 
rendement dans la mesure où il contribue à l’atteinte de celui de l’entreprise. L’importance du programme de la 
compagnie est fonction du rendement général de l’entreprise. 

Les unités d’intéressement de la compagnie donnent à leur bénéficiaire le droit de recevoir une somme en argent 
égale à l’excédent du cours des actions ordinaires de la compagnie, au moment de l’exercice des unités, sur le prix 
d’émission de ces unités. Ces unités ont été attribuées avant 2002. Le prix d’émission des unités attribuées aux 
dirigeants correspondait au cours des actions de la compagnie à la Bourse de Toronto à la clôture, à leur date 
d’attribution. Les unités d’intéressement peuvent être exercées au plus tard 10 ans après leur émission. 

En 1998, une forme supplémentaire de rémunération à long terme (appelée « unités d’actions à dividende différé ») 
a été proposée à certains dirigeants dont les décisions sont réputées avoir un effet direct sur les résultats financiers 
à long terme de la compagnie, pour leur permettre de toucher une partie ou la totalité de leur prime en argent sous 
cette forme. Le nombre d’unités attribuées au dirigeant correspond au montant de la prime qu’il choisit de toucher 
sous forme d’unités d’actions à dividende différé divisé par la moyenne des cours de clôture de l’action de la 
compagnie à la Bourse de Toronto des cinq jours de bourse consécutifs (le « cours de clôture moyen ») précédant 
immédiatement la date à laquelle la prime lui aurait été versée. Des unités additionnelles seront attribuées aux 
bénéficiaires de ces unités suivant le dividende en espèces payé sur les actions de la compagnie divisé par le cours 
de clôture moyen juste avant la date de paiement de ce dividende, multiplié par le nombre d’unités d’actions à 
dividende différé détenues par leur bénéficiaire. Le dirigeant doit avoir cessé de travailler au sein de la compagnie 
pour exercer ces unités et il doit les exercer au plus tard le 31 décembre de l’année qui suit son départ. Les unités 
détenues doivent toutes être exercées à la même date. À la date d’exercice, la valeur en argent à recevoir en 
contrepartie correspondra au nombre d’unités exercées multiplié par le cours de clôture moyen juste avant la date 
d’exercice. En 2006, aucun dirigeant n’a choisi de recevoir des unités d’actions à dividende différé. 

À partir de 1999, une forme de rémunération à long terme, comparable aux unités d’actions à dividende différé 
offertes aux dirigeants, a été proposée aux administrateurs non salariés en remplacement de la totalité ou d’une 
partie de leurs jetons de présence. Les principales différences entre les deux régimes tiennent au fait que tous les 
administrateurs non salariés peuvent participer au régime et que le nombre d’unités attribuées à un administrateur 
non salarié est calculé à la fin de chaque trimestre civil et correspond à la partie de ses jetons pour le trimestre qu’il 
a choisi de recevoir sous forme d’unités d’actions à dividende différé, divisée par le cours de clôture moyen établi 
juste avant le dernier jour de ce trimestre. 

En 2001, un régime d’intéressement à moyen terme a été lancé, appelé régime d’unités de participation au 
bénéfice. Ce régime a été proposé à certains dirigeants pour les encourager, par leur apport individuel, à améliorer 
de façon soutenue le rendement de la compagnie et la valeur actionnariale. Chaque unité de participation au 
bénéfice donne droit à une somme égale au bénéfice net cumulatif par action ordinaire de la compagnie annoncé au 
début de chaque trimestre qui suit l’attribution de la prime. La prime est payée dès que l’unité atteint sa valeur 
liquidative maximale ou au plus tard à la date du cinquième anniversaire de son attribution. Si, après cinq ans, la 
valeur de liquidation maximale n’est pas atteinte, la prime est payée au prorata. 

En vertu du régime d’options d’achat d’actions, adopté par la compagnie en avril 2002, 9 630 600 options après la 
division des actions ont été attribuées à certains employés le 30 avril 2002 pour l’achat d’actions ordinaires de la 
compagnie au prix d’exercice de 15,50 $ l’action après la division des actions. Toutes les options peuvent être 
exercées. Les options qui n’auront pas été exercées après le 29 avril 2012 seront échues. Au 15 février 2007, 
l’exercice d’options avaient donné lieu à l’émission de 4 139 439 actions ordinaires, 5 426 811 actions ordinaires 
pouvant être émises à l’exercice futur d’options d’achat d’actions. Les actions ordinaires qui ont été émises et celles 
qui pourront l’être représentent environ 1,0 pour cent des actions ordinaires de la compagnie qui sont actuellement 
en circulation. Les administrateurs, membres de la haute direction et vice-présidents de la compagnie détiennent 
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collectivement 9,7 pour cent des options d’achat d’actions qui n’ont pas été exercées. 

Le nombre maximal d’actions ordinaires qu’une personne peut recevoir par suite de l’exercice d’options d’achat 
d’actions est de 165 000, soit environ 0,02 pour cent des actions ordinaires actuellement en circulation. Les options 
d’achat d’actions ne peuvent être exercées que pendant que la personne est employée par la compagnie, sauf en cas 
de décès, d’invalidité ou de retraite. De plus, les options d’achat d’actions peuvent être frappées de déchéance si la 
compagnie estime que l’employé a l’intention de quitter ou, si au cours de son emploi ou des 24 mois qui suivent sa 
cessation d’emploi sans le consentement de la compagnie, il a participé à une activité qui faisait concurrence à la 
compagnie ou qui était préjudiciable à celle-ci. La compagnie peut décider de maintenir les options d’achat d’actions 
après la cessation d’emploi. Les options d’achat d’actions ne peuvent pas être cédées, sauf en cas de décès. 

La compagnie peut modifier ou résilier à son gré le régime d’options d’achat d’actions selon ce qu’elle juge approprié. 
Aucune modification ou résiliation ne peut être faite pour infirmer les droits des titulaires d’options d’achat d’actions en 
vertu du régime d’options d’achat d’actions sans le consentement du titulaire de ces options d’achat d’actions, sauf en 
cas (a) de rajustement du capital-actions de la compagnie ou (b) d’une offre publique d’achat, d’un regroupement, 
d’une fusion ou d’une autre réorganisation, d’une vente ou d’une location de biens, d’une liquidation ou d’une 
dissolution à laquelle la compagnie est partie prenante. La compagnie peut apporter des rajustements appropriés au (i) 
nombre d’actions ordinaires pouvant être acquis à l’exercice des options d’achat d’actions en cours, (ii) au prix 
d’exercice des options d’achat d’actions en cours ou (iii) à la catégorie d’actions pouvant être acquise en 
remplacement des actions ordinaires à l’exercice des options d’achat d’actions en cours afin de préserver 
proportionnellement les droits des titulaires d’options d’achat d’actions et de donner suite à cet événement. 

En décembre 2002, la compagnie a inauguré un régime d’unités d’actions subalternes qui constituera le principal 
régime d’intéressement à long terme dans les années à venir. Ce régime vise à aligner les intérêts de certains 
employés clés et des administrateurs non salariés directement sur ceux des actionnaires. Chaque unité donne le droit 
de recevoir de la compagnie, à son exercice, une somme égale au prix de clôture de l’action ordinaire de la compagnie 
aux dates d’exercice. La moitié des unités seront exercées à la date du troisième anniversaire de leur attribution, les 
autres unités devant être exercées à la date du septième anniversaire de leur attribution. La compagnie versera au 
bénéficiaire, pour chaque unité qu’il n’aura pas exercée, une somme correspondant dans le temps et en argent au 
dividende en espèces qu’elle versera alors sur ses actions ordinaires. Le régime d’unités d’actions subalternes a été 
modifié pour les unités accordées en 2002 et les années ultérieures, de manière à permettre au bénéficiaire de 
recevoir une action ordinaire de la compagnie par unité ou d’encaisser les unités devant être exercées le septième 
anniversaire de leur attribution. Le 4 décembre 2006, 1 935 658 unités avaient été attribuées. 

Le nombre d’actions ordinaires pouvant être émis à l’exercice des unités d’actions subalternes est de 6 230 974, soit 
environ 0,66 pour cent des actions ordinaires de la compagnie actuellement en circulation. Les administrateurs, 
membres de la haute direction et vice-présidents de la compagnie ont collectivement à leur disposition 19 pour cent 
des actions ordinaires pouvant être émises en vertu des unités d’actions subalternes. Le nombre maximal d’actions 
ordinaires qu’une personne peut recevoir à l’exercice des unités d’actions subalternes en circulation est de 423 200, 
soit environ 0,04 pour cent des actions ordinaires actuellement en circulation. 

Les unités d’actions subalternes ne peuvent être exercées que pendant que la personne est employée par la 
compagnie, sauf en cas de décès, d’invalidité ou de retraite. De plus, les unités d’actions subalternes peuvent être 
frappées de déchéance si la compagnie estime que l’employé a l’intention de quitter ou, si au cours de son emploi 
ou des 24 mois qui suivent sa cessation d’emploi, sans le consentement de la compagnie, il a participé à une 
activité qui faisait concurrence à la compagnie ou qui était préjudiciable à celle-ci. La compagnie peut décider de 
maintenir les unités d’actions subalternes après la cessation d’emploi. Les unités d’actions subalternes ne peuvent 
pas être cédées. En cas de division, de regroupement ou de reclassement d’actions de la compagnie ou d’un autre 
changement d’importance à la capitalisation de la compagnie, celle-ci peut, à son gré, apporter les rajustements 
nécessaires au nombre d’actions ordinaires devant être émis et au calcul du montant en argent payable par unité 
d’action subalterne. Le 31 décembre 2004, la compagnie a modifié le régime d’unités d’actions subalternes pour lui 
permettre de déterminer si, à la retraite, les unités d’actions subalternes de l’employé seront frappées de 
déchéance. Le 2 août 2006, la compagnie a modifié le régime d’unités d’actions subalternes de manière à ce que le 
prix d’exercice prévu par le régime passe du prix de clôture d’une journée à la moyenne de cinq jours et que les 
dates d’exercice fixées par le régime passent du 31 décembre au 4 décembre dans le cas des unités d’actions 
subalternes attribuées les années précédentes. La Bourse de Toronto n’a pas exigé que ces changements soient 
approuvés par les actionnaires. 
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Prestations de retraite 

Tableau des prestations de retraite  

Le régime de retraite de la compagnie s’applique à presque tous ses employés. Il prévoit une rente annuelle 
correspondant à un pourcentage précis de la « rémunération moyenne des trois dernières années de 
service » multiplié par le nombre d’années de service, sous réserve de certaines conditions relatives à l’âge 
et aux années de service. Un salarié peut renoncer à trois des six pour cent cotisés par la compagnie au 
régime d’épargne, conformément à l’une des options du régime, à l’exception de R.L. Broiles, afin de 
bénéficier d’une prestation de retraite enrichie, correspondant à 0,4 pour cent de la « rémunération moyenne 
des trois dernières années de service », multiplié par le nombre d’années de service au cours duquel il a 
renoncé à cette partie des cotisations de la compagnie. En plus de la rente payable en vertu du régime de 
retraite, la compagnie a versé, et peut continuer de verser, des prestations supplémentaires de retraite aux 
employés ayant accumulé des sommes en vue de leur retraite au delà du plafond prévu à la Loi de l’impôt 
sur le revenu. Le tableau des prestations de retraite sur cette page indique les prestations estimatives 
annuelles non actualisées, comprenant les rentes et les prestations supplémentaires de retraite, payables à 
la retraite aux hauts dirigeants appartenant aux catégories désignées de rémunération et d’années de 
service applicables à ce groupe à l’heure actuelle. 

La rémunération servant de base au calcul des prestations de retraite des personnes nommées dans le 
tableau récapitulatif de la rémunération à la page 17 correspond, dans l’ensemble, au salaire, à la prime ou 
à la tranche de la prime qui seront touchés en unités d’actions à dividende différé figurant dans ce tableau. 
Toutefois, le total de la valeur liquidative maximale des unités de participation au bénéfice attribuées figurant 
au tableau à la page 21 est compris dans la « rémunération moyenne des trois dernières années de 
service » pour l’année au cours de laquelle ces unités ont été attribuées. Au 15 février 2007, le nombre 
d’années de service servant à déterminer ces prestations de retraite était de 40 dans le cas de T.J. Hearn, 
de 26 dans celui de P.A. Smith, de 37 dans celui de R.F. Lipsett et de 30 dans celui de J.F. Kyle. 

R.L. Broiles ne participe pas au régime de retraite de la compagnie. Il participe cependant à celui d’Exxon 
Mobil Corporation. Aux termes de ce régime, R.L. Broiles compte 27 années de service et il aura droit à une 
rente payable en dollars américains. La rémunération servant à déterminer les sommes qui lui seront 
versées à la retraite correspond généralement au salaire annuel et aux primes indiqués au tableau 
récapitulatif figurant à la page 17. Cette rémunération peut être appliquée au tableau des prestations de 
retraite précédent, les sommes étant alors en dollars américains plutôt qu’en dollars canadiens. 

Prestations estimatives non actualisées versées annuellement à la retraite 
 à 65 ans après les années de service indiquées ci-dessous ($)  Rémunération 

servant de base 
au calcul des 
prestations de 

retraite ($)  20 ans  25 ans  30 ans  35 ans  40 ans  45 ans 
100 000  32 000  40 000  48 000  56 000  64 000  72 000 
200 000  64 000  80 000  96 000  112 000  128 000  144 000 
300 000  96 000  120 000  144 000  168 000  192 000  216 000  
400 000  128 000  160 000  192 000  224 000  256 000  288 000 
500 000  160 000  200 000  240 000  280 000  320 000  360 000 
600 000  192 000  240 000  288 000  336 000  384 000  432 000 
800 000  256 000  320 000  384 000  448 000  512 000  576 000 

1 000 000  320 000  400 000  480 000  560 000  640 000  720 000 
1 500 000  480 000  600 000  720 000  840 000  960 000  1 080 000 
2 000 000  640 000  800 000  960 000  1 120 000  1 280 000  1 440 000 
2 500 000  800 000  1 000 000  1 200 000  1 400 000  1 600 000  1 800 000 
3 000 000  960 000  1 200 000  1 440 000  1 680 000  1 920 000  2 160 000 
3 500 000 1 120 000 1 400 000 1 680 000 1 960 000 2 240 000 2 520 000 
4 000 000 1 280 000  1 600 000 1 920 000 2 240 000 2 560 000 2 880 000 
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Information sur la retraite des hauts dirigeants 
1) 2) 

1) Pour que les prestations de retraite figurant dans ces tables soient acquises, le dirigeant désigné doit être âgé de 55 ans. Dans le cas de T.J. Hearn, de 
R.F. Lipsett et de J.F. Kyle, la retraite constituée à ce jour était déjà acquise. 

2) Les sommes inscrites comprennent les prestations de retraite du régime de retraite enregistré de la Compagnie Pétrolière Impériale Ltée et des régimes 
de retraite complémentaires, sauf dans le cas de R.L. Broiles, qui participe au régime de retraite et au régime de retraite complémentaire d’Exxon Mobil 
Corporation. En vertu du régime de retraite et du régime de retraite complémentaire d’Exxon Mobil Corporation, le coût des services rendus par 
R. L. Broiles en 2006 s’est élevé à 139 963 $ US, l’obligation au titre des prestations constituées au 31 décembre 2006 à l’égard de R.L. Broiles, à 
1 232 150 $ US et la rente de retraite annuelle à lui verser à compter de 65 ans, à 412 000 $ US.   

3) Le coût des services correspond à la valeur le la retraite prévue pour l’année civile 2006. Les sommes inscrites sont conformes à l’information figurant à la 
note 6 des états financiers consolidés de 2006.

4) L’obligation au titre des prestations constituées correspond à la valeur de la retraite prévue, acquise pour les services rendus au 31 décembre 2006. Cette 
obligation augmente avec l’âge et varie sensiblement selon le taux d’actualisation. Les sommes inscrites sont conformes à l’information figurant dans la 
note 6 des états financiers consolidés de 2006.

5) Les sommes dans cette colonne sont fondées sur le niveau de rémunération actuel et supposent que les années de service sont accumulées jusqu’à 

65 ans pour chacun des hauts dirigeants désignés.

Rendement des actions 
Le graphique ci-après compare l’évolution, au cours des dix dernières années, de la valeur d’un placement de 

100 $ 1) dans les actions ordinaires de la Compagnie Pétrolière Impériale Ltée, 2) selon le rendement de l’indice 

composé S&P/TSX et 3) selon le rendement de l’indice de l’énergie S&P/TSX. L’indice de l’énergie S&P/TSX est 

composé des titres de 41 sociétés du secteur du pétrole et du gaz comprenant les pétrolières intégrées, les 

sociétés productrices de pétrole et de gaz et les sociétés de services du secteur du pétrole et du gaz.

Les valeurs de fin d’exercice du graphique ci-dessous représentent la plus-value de l’action et la valeur des 

dividendes payés et réinvestis. Ces calculs excluent les commissions de courtage et les taxes. Pour 

l’actionnaire, le rendement total de chaque investissement, soit en dollars, soit en pourcentage, peut se 

calculer à partir des valeurs d’investissement de fin d’exercice figurant au bas du graphique. 

Rendement cumulatif total sur dix ans
(Valeur de 100 $ investis le 31 décembre 1996)

0 $

100 $
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300 $

400 $
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800 $

L'IMPÉRIALE INDICE COMPOSÉ S&P/TSX INDICE DE L'ÉNERGIE S&P/TSX

L'IMPÉRIALE 100 $ 147 $ 121 $ 157 $ 204 $ 234 $ 241 $ 315 $ 395 $ 647 $ 727 $

INDICE COMPOSÉ S&P/TSX 100 $ 115 $ 113 $ 149 $ 160 $ 140 $ 123 $ 155 $ 178 $ 221 $ 259 $

INDICE DE L'ÉNERGIE S&P/TSX 100 $ 104 $ 73 $ 93 $ 137 $ 146 $ 166 $ 208 $ 271 $ 442 $ 469 $
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Nom 
Coût des 
services 

rendus en 
2006 ($) 3) 

Obligation au 
titre des 

prestations 
constituées au 
31 déc. 2006 4)

Rente de retraite 
annuelle à 
compter de 
65 ans 5) 

Âge 
(au 31 déc. 

2006) 
Années 
validées 

Âge de 
retraite 
normal 

T.J. Hearn 593 000 25 575 000 2 185 400 62 40 65 

P.A. Smith 144 100 3 930 000 481 600 53 26 65 

R.L. Broiles - - - 49 27 65 

R.F. Lipsett 144 200 5 618 000 509 100 60 37 65 

J.F. Kyle 91 900 3 706 000 298 900 64 30 65 

18130_Relay_IOL_Alts.qxp  3/8/2007  7:16 PM  Page 3

Prinect Printready ColorCarver
Page is color controlled with Prinect Printready ColorCarver 2.0.54
Copyright 2004 Heidelberger Druckmaschinen AG

To view actual document colors and color spaces, please
download free Prinect Color Editor (Viewer) Plug-In from:
http://www.heidelberg.com

Applied Color Management Settings:
Output Intent (Press Profile): Print Gray.icm

RGB Image:
Profile: HDM sRGB Profile.icc
Rendering Intent: Perceptual
Black Point Compensation: no

RGB Graphic:
Profile: ECI_RGB.icm
Rendering Intent: Perceptual
Black Point Compensation: no

CMYK Image:
Profile: ISOcoated.icc
Rendering Intent: Perceptual
Black Point Compensation: no
Preserve Black: no

CMYK Graphic:
Profile: ISOcoated.icc
Rendering Intent: Perceptual
Black Point Compensation: no
Preserve Black: no

Device Independent Image:
Rendering Intent: Perceptual
Black Point Compensation: no

Device Independent Graphic:
Rendering Intent: Perceptual
Black Point Compensation: no

Turn R=G=B (Tolerance 0.5%) Graphic into Gray: yes
CMM for overprinting CMYK graphic: no
Gray Image: Apply CMYK Profile: no
Gray Graphic: Apply CMYK Profile: no
Treat Calibrated RGB as Device RGB: yes
Treat Calibrated Gray as Device Gray: yes
Remove embedded non-CMYK Profiles: yes
Remove embedded CMYK Profiles: yes

Applied Miscellaneous Settings:
All Colors to knockout: yes
Pure black to overprint: yes  Limit: 100%
Turn Overprint CMYK White to Knockout: yes
Turn Overprinting Device Gray to K: yes
Enable Overprint in Device CMYK: yes

Create "All" from 4x100% CMYK: yes
Delete "All" Colors: no
Convert "All" to K: yes





